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Gouvernement du Québec

Décret 844-2016, 28 septembre 2016
CONCERNANT l’approbation de l’Entente de contribution 
dans le cadre du Fonds d’investissement stratégique 
pour les établissements postsecondaires entre le gou-
vernement du Canada et le gouvernement du Québec

ATTENDU QUE le gouvernement fédéral a annoncé dans 
le cadre de son budget de 2016 un plan d’infrastructure 
de 120 milliards de dollars sur dix ans, dont 2 milliards de 
dollars seront consacrés au Fonds d’investissement straté-
gique pour les établissements postsecondaires au cours 
des trois prochaines années;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gouver-
nement du Canada désirent conclure l’Entente de contribu-
tion dans le cadre du Fonds d’investissement stratégique 
pour les établissements postsecondaires;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente inter-
gouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2 de 
la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 3.8 de cette 
loi prévoit que les ententes intergouvernementales cana-
diennes doivent, pour être valides, être approuvées par 
le gouvernement et être signées par le ministre respon-
sable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 15 de la Loi 
sur le ministère des Finances (chapitre M-24.01) prévoit 
que le ministre des Finances peut, conformément à la loi, 
conclure des ententes avec un gouvernement autre que celui 
du Québec ou l’un de ses ministères ou organismes, ou avec 
une organisation internationale ou un de ses organismes;

ATTENDU QUE paragraphe 3° de l’article 5 de la Loi sur 
le ministère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche, 
de la Science et de la Technologie (chapitre M-15.1.0.1) 
prévoit que la ministre responsable de l’Enseignement supé-
rieur peut conclure, conformément à la loi, des ententes 
avec un gouvernement autre que celui du Québec ou l’un 
de ses ministères ou organismes, ou avec une organisation 
internationale ou l’un de ses organismes;

ATTENDU QUE le paragraphe 1° du premier alinéa de 
l’article 10 de la Loi sur le ministère de la Santé et des 
Services sociaux (chapitre M-19.2) prévoit que le ministre 
de la Santé et des Services sociaux peut, conformément à la 
loi, conclure des ententes avec tout gouvernement, l’un de 
ses ministères, une organisation internationale ou un orga-
nisme de ce gouvernement ou de cette organisation pour 
l’application de la présente loi ou d’une autre loi relevant 
de la compétence du ministre;

ATTENDU QUE paragraphe 4° de l’article 6 de la Loi sur 
le ministère du Développement économique, de l’Innova-
tion et de l’Exportation (chapitre M-30.01) prévoit que la 
ministre de l’Économie, de la Science et de l’Innovation 
peut conclure, conformément à la loi, des ententes avec un 
gouvernement autre que celui du Québec ou l’un de ses 
ministères ou organismes, ou avec une organisation inter-
nationale ou un de ses organismes;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances, de la ministre responsable 
de l’Enseignement supérieur, du ministre de la Santé et 
des Services sociaux, de la ministre de l’Économie, de la 
Science et de l’Innovation et du ministre responsable des 
Relations canadiennes et de la Francophonie canadienne :

QUE l’Entente de contribution dans le cadre du Fonds 
d’investissement stratégique pour les établissements 
postsecondaires entre le gouvernement du Canada et le 
gouvernement du Québec, laquelle sera substantiellement 
conforme au projet d’entente joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret, soit approuvée.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

65574

Gouvernement du Québec

Décret 845-2016, 28 septembre 2016
CONCERNANT le financement du Secrétariat du bingo 
pour la période du 1er avril 2016 au 31 décembre 2016

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 50.0.3 de la Loi 
sur les loteries, les concours publicitaires et les appareils 
d’amusement (chapitre L-6), le gouvernement peut, pour 
les fi ns de fi nancement du Secrétariat du bingo, exiger une 
contribution annuelle des titulaires de licence du système 
de loterie de bingo et déterminer le taux et les modalités 
de perception de cette contribution;

ATTENDU QU’il y a lieu d’établir que la contribution 
pour la période du 1er avril 2016 au 31 décembre 2016 
soit basée sur un pourcentage de 15 % appliqué aux droits 
annuels exigibles pour la délivrance ou le maintien d’une 
licence du système de loterie de bingo prévus par le 
Règlement sur les bingos (chapitre L-6, r. 4);

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :
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